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J.M.P, une jeune fille de 15
ans s’est fait violer par cinq
garçons âgés entre 16 et
19 ans, au quartier Sotega,
dans la nuit de mercredi
dernier. Tombée dans un
piège tendu par ces ado-
lescents qui seraient des
amis de son petit copain,
elle aurait accepté de
subir le viol collectif pour
ne pas être dénoncée au-
près de ce dernier.

C’EST une histoire pour lemoins rocambolesque qui

s’est déroulée dans la nuitde mercredi dernier auquartier Sotega-Rond-pointde la Démocratie, dans le2e arrondissement de Li-breville. Pendant au moinsune heure de temps, unejeune fille de 15 ans envi-ron, J.M.P., aurait acceptéde satisfaire la libido decinq jeunes garçons, recon-nus comme étant les amisde son petit copain. Il s'agitde W.G.M.M, 16 ans ; M.M.E,17 ans ; G.O.O, 18 ans ;J.M.B, 19 ans, et J.D.A.E, 19ans. Pour toute défense, lesintéressés affirment que lafille ne leur a opposé au-cune résistance. Les rap-

ports sexuelles ainsiconsommés relèveraientdonc d'un deal! Ils disentmême fournir une preuve àce qu'ils avancent: aprèscet acte en réunion, la mi-neure aurait choisi de pas-ser la nuit chez l’un d'eux,pour ne pas avoir à affron-ter la colère de ses parents. Petit retour sur les faits. Cemercredi-là, vers 19heures, J.M.P. reçoit uncoup de fil de JMB. Celui-cilui explique que J.D.A.E, unami de son petit copain,cherche à la rencontrer àson domicile. Sans se poserde questions, elle s’y rendet trouve effectivement le

fameux J.D.A.E, qui l’intro-duit directement dans sachambre. Quelque tempsaprès, il se met à la dévêtir.
« J’ai d’abord boudé un tout
petit peu, avant de me lais-
ser faire, parce qu'il était
plus fort», raconte la vic-time. Au terme de ces premiersébats, alors qu'elle sort dela maison, la jeune filleconstate, surprise, la pré-sence de quatre autres gar-çons qui l’attendent. «Ils ont
commencé à me dire qu’ils
ont vu ce que j’ai fait avec
l’autre. Donc, pour ne rien
dire à mon copain, il fallait
que je leur cède aussi», ra-

contera plus tard la gamineaux officiers de police judi-ciaire (OPJ).La chambre de M.M.E, cettefois, est le lieu choisi. C'estlà-dedans que la jeune de-moiselle va vivre un petitenfer, des minutes durant.J.M.B est le premier à pas-ser à l'acte. Avant que lesautres ne le rejoignent dansla chambre, un par un, cha-cun à son tour. Jusqu’à uneheure tardive de la nuit. Atelle enseigne que la fille,redoutant des représaillesde la part de ses parents,décide finalement de ne pasrentrer et opte de terminerla nuit avec J.M.B.

Le lendemain, l'un desaînés de J.M.P est mis aucourant de l’affaire. Il "cui-sine" alors sa cadette quifinit par tout déballer. Iln'en faudra pas plus pourque la famille saisisse la po-lice, afin qu'elle tire cetteaffaire au clair. Mais les au-torités judiciaires, invo-quant l'argument duconsentement de la part dela "victime", âgée d'ailleursde 15 ans au moment desfaits, ont opté pour une li-berté provisoire des cinqmis en cause. Ils comparaî-tront donc librement lejour de leur procès.

Un chantage qui tourne au drame
Viol en réunion

AEE
Libreville Gabon

LA nuit de samedi 1er audimanche 2 octobre a par-ticulièrement été mouve-mentée pour Gaël DonaldNdeme, agressé par  troisjeunes compatriotes, àNdjolé, chef-lieu du dé-partement de l’Abanga-Bigne. La victime s'en estsortie avec 21 jours d’In-capacité temporaire de

travail (ITT). Les présumés agresseurs,Prince Mavandji, GerlainNdiame et Orphée Man-foumbi, tous trois Gabo-nais, ont été déférésdevant le procureur deLambaréné, le vendredi 7octobre dernier, qui les aplacés sous mandat dedépôt à la maison d’arrêt. Cette nuit-là, Gaël DonaldNdeme se rend dans untroquet très fréquentépour changer les idées. Unpeu plus loin, prennent

place autour d'une tablebien garnie Prince Ma-vandji, Gerlain Ndiame etOrphée Manfoumbi. L'am-biance à l'intérieur gagnepetit à petit de l'intensité.Et c'est le moment choisipar le trio pour troublerl'ambiance en faisant duvacarme. Une manièrepour signifier à tous lesclients présents que cesont eux les maîtres deslieux. Cette manière defaire n'a pas l'heur  deplaire à Gaël Donald

Ndeme qui intervientpour faire entendre rai-son au trio. Ce que ne vapas apprécier du tout letrio. Les trois hommes selèvent et demandent desexplications à l'hommequi se mêle de ce qui ne leregarde pas. S'en suit uneviolente altercation qui sepoursuivra à l'extérieurdu bar. Une fois dehors,Mavandji s'empare de dé-bris de verre pour refairele portrait à son vis-à-vis.Gaël Donald Ndeme s'en

sort avec deux blessuresgraves : une au cou et l’au-tre à l’avant-bras gauchequi ont nécessité son éva-cuation dans une struc-ture hospitalière deLambaréné. Entre-temps,les gendarmes de la bri-gade-centre de Ndjolémettent d’abord la mainsur un jeune homme, quiportait une montre voléepar le trio. En remontantcette piste, les enquêteursinterpellent GerlainNdiame et Orphée Man-

foumbi. Quant à PrinceMavandji, il réussit à s'en-fuir et à se réfugier chezses parents à Libreville.Ces derniers, sous la pres-sion des Officiers de po-lice judiciaire (OPJ),remettent le fugitif auxenquêteurs, le mercredi 5octobre dernier. Le 7 oc-tobre, le trio des "durs" deNdjolé est présenté de-vant le parquet de Lamba-réné et incarcéré à laprison de la localité. 

Les trois " durs " de Ndjolé en prison
Coups et blessures volontaires à Ndjolé

SCOM
Libreville/Gabon

INTERPELLÉ mercredi matinpar la brigade spéciale de po-lice judiciaire (BSPJ), Yaya Mo-hamed, informaticienindépendant gabonais de 36ans, est accusé de complicitéprésumée dans une affaire decachets apposés sur les cartesgrises par le système de scan-ner, au ministère des Trans-ports.  Le mis en cause déclare auxgendarmes qu'il y a trois mois,alors qu'il se trouve dans soncybercafé, sis au marché deNzeng-Ayong, un certain Wil-

liam, de nationalité béninoise,identifié comme démarcheur,et Cyr Ngoma Ella, agent à ladirection générale des Trans-ports, et actuellement sousmandat de dépôt à la prisoncentrale de Libreville, sont ar-rivés dans ses locaux avec 12cartes grises et deux cachets,dont un visa de conformité,dans des disquettes. Ces der-niers lui proposent de scannerces tampons et de les collersur les cartes grises, à raisonde 500 francs l'unité. L'informaticien, un peu suspi-cieux, leur demande s'il n'y apas un service approprié quis'en occupe directement auministère concerné, surtoutque ces procédures ne néces-
sitent aucun paiement. A ces interrogations, Williamet Ngoma répondent en affir-mant que ce service est actuel-

lement non fonctionnel, du faitde sa sur-utilisation. Et d'ajou-ter qu'ils ont obtenu l'accordde leur administration en vue

de trouver des mesures pallia-tives pour traiter certains dos-siers en souffrance. Aprèsquoi, Yaya Mohamed acceptede faire le travail.Seulement voilà, lors de la si-gnature desdits documentspar la directrice générale desTransports terrestres, plu-sieurs irrégularités sont rele-vées. Notamment, que lescachets portés sur les docu-ments présentés sont diffé-rents de ceux en sapossession. La BSPJ est alorssaisie pour éclaircir le mys-tère. Dans leurs investigations, lesgendarmes remontent jusqu'àCyr Ngoma Ella qui, à son tour,dénonce Yaya Mohamed

comme un des complices pré-sumés du trafic démantelé. Entre-temps, informé par Wil-liam de ce que les flics sontaussi à ses trousses, l'informa-ticien se réfugie au Cameroun,en attendant que l'affaire setasse. Mais c'était sans comp-ter avec la détermination desgendarmes qui, telles des arai-gnées, avaient déjà tissé leurtoile. En effet, à son retour auGabon il y a quelques se-maines, et alors qu'il croyaitl'affaire close, Yaya Mohamedest cueilli comme un fruit mûr. Après avoir reconnu les faitsqui lui sont reprochés, il seraprésenté devant le parquet deLibreville, la semaine pro-chaine.

L’informaticien en cavale rattrapé
Trafic de documents administratifs au ministère des Transports 
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Yaya Mohamed attend d'être déféré devant 
le parquet de Libreville. Photo de droite : Quelques 

cachets scannés sur une carte.
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Prince Mavandji...
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... Gerlain Ndiame...
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... et Orphée Mamfoumbi rendront compte à la justice.
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